
Qu’est-ce que la gouvernance 
foncière ?

La gouvernance fait l’objet d’une variété 
de définitions qui la laissent appa-
raître comme une « notion valise ». 
Dans cette fi che, nous nous référons 
à la défi nition du PNUD selon laquelle 
la gouvernance est « le système de 
valeurs, de politiques et d’institutions 
par lequel une société gère ses affaires 
économiques, politiques et sociales par 
le bais d’interactions au sein de l’État, la 
société civile et le secteur privé et entre 
ces différentes entités ». Ainsi, la gou-
vernance foncière est l’ensemble des 
processus à travers lesquels les déci-
sions relatives au foncier sont prises, 
mises en œuvre, peuvent être légitime-
ment contestées, et les intérêts fonciers 
confl ictuels sont conciliés.

Les mécanismes de la gouvernance 
foncière sont défi nis par les cadres juri-
dique, politique, technique et adminis-
tratif du secteur foncier. Mais la gou-
vernance foncière se manifeste avant 
tout à travers les pratiques concrètes 
des différents acteurs impliqués dans 
la gestion du foncier. 

Bâtir une gouvernance foncière solide 
revient à créer les conditions d’une 
gestion publique, transparente, par-
ticipative, équitable (cherchant à opti-
miser la satisfaction des attentes des 
citoyens), et enfi n durable des res-
sources foncières. 

L’ajustement des différents pouvoirs, 
publics et privés, et la notion de « déci-
sion » sont au cœur de la gouver-
nance foncière. Cela renvoie donc aux 
rôles et responsabilités des différents 
types d’acteurs, à la transparence des 
prises de décision, à l’accessibilité de 
l’information, au contrôle de légalité 
des décisions, aux voies de recours et 
à l’obligation de rendre compte au 
public des décisions prises (souvent 
appelé la reddition de comptes).

La gouvernance foncière doit ainsi 
permettre de réguler la concurrence 
autour du foncier et donc limiter les 
dérives de toutes sortes dans la ges-
tion foncière (corruption, spéculation, 
contestations illégitimes, expropria-
tions arbitraires, etc.).

La gouvernance foncière
à l’épreuve des défi s
fonciers contemporains
en Afrique de l’Ouest

La gouvernance doit s’adapter à la 
complexité des situations foncières 
contemporaines. Les pays ouest-
africains sont confrontés à d’impor-
tantes pressions sur leurs ressources 
foncières. Ces dernières années, on 
assiste à l’arrivée d’investisseurs publics 

En Afrique de l’Ouest, 
l’augmentation récente des 
acquisitions de terres de
grande envergure questionne la 
gestion des terres et engendre
de nombreuses critiques
des systèmes de gouvernance 
foncière. La gouvernance 
foncière est en effet une 
dimension fondamentale des 
politiques foncières. Elle 
demeure néanmoins un concept 
fl ou. Cette fi che identifi e de 
façon concrète les principaux 
points d’application de la 
gouvernance dans les systèmes 
de gestion foncière, centraux ou 
décentralisés. Elle souligne les 
enjeux et questionnements 
qu’elle pose dans les réalités du 
terrain en Afrique de l’Ouest.
À partir de cette analyse,
elle propose des éléments 
susceptibles de renforcer la 
gouvernance foncière dans le 
contexte ouest-africain.
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● Simplification des 
procédures

 Un accès facile, pour tous les acteurs 
concernés, aux services en charge du 
foncier, une simplifi cation des procé-
dures et une détermination des coûts 
adaptés aux réalités rurales favorisent 
l’effi cacité de la gestion foncière et 
limitent le rôle des intermédiaires et 
les risques de corruption. Au Niger et 
au Burkina Faso par exemple, des pro-
cédures assez souples, rapides et peu 
coûteuses ont été défi nies pour l’ob-
tention d’un document de sécurisa-
tion sur une terre rurale. 

● Renforcement de la 
participation citoyenne
par la décentralisation

Actuellement, une gestion foncière 
décentralisée et locale est souhaitée, 
via par exemple la mise en place de ser-
vices fonciers dans les collectivités terri-
toriales et de commissions foncières vil-
lageoises (les appellations variant selon 
les pays). Cette demande est portée 
par les acteurs de la société civile et les 
organisations paysannes dans plusieurs 
pays. Elle implique une redistribution 
des pouvoirs qui peut contrarier les 
intérêts de certains acteurs publics ou 
privés. Reste que la demande sociale 
et les plaidoyers s’intensifi ent. 

La participation citoyenne peut se 
concevoir à deux niveaux : participa-
tion à la gestion foncière et partici-
pation à la défi nition des règles de la 
gestion foncière.

> Participation à la gestion foncière. 
La conduite des affaires locales par 
des organes élus et des instances villa-
geoises est supposée favoriser la trans-
parence dans la gestion des affaires 
publiques et la participation démo-
cratique nécessaire à l’instauration 
d’une gouvernance locale plus équi-
table. Plusieurs pays de la région ont 

pris des mesures pour renforcer cette 
participation citoyenne à travers la 
création d’instances foncières locales 
qui interviennent dans les processus 
de sécurisation foncière et de gestion 
des confl its (Niger, Burkina Faso, Mali, 
Bénin, Côte d’Ivoire, etc.).

> Participation à la défi nition des 
règles de la gestion foncière. Dans 
plusieurs pays, la participation 
citoyenne à la défi nition des règles de 
gestion foncière est également pro-
mue. Elle repose sur des outils de gou-
vernance territoriale et foncière décen-
tralisée, qui s’appuient en premier lieu 
sur les conceptions et savoirs locaux. 
Ces outils prennent différents noms 
selon les pays : Plans d’occupation et 
d’affectation des sols (POAS), conven-
tions locales, chartes foncières etc.

ou privés, nationaux ou étrangers, qui 
cherchent à acquérir de vastes éten-
dues de terres. Le manque de consul-
tation des populations des zones 
concernées par l’octroi de terres aux 
acteurs externes est critiqué, tant dans 
les pays où les systèmes de gestion 
foncière sont centralisés que dans 
ceux où ils sont décentralisés. Cette 
situation réveille d’anciens confl its, en 
engendre de nouveaux et dévoile les 
insuffi sances des instruments et méca-
nismes de gouvernance foncière. 

Un autre défi  tient au décalage fort 
entre le droit positif et le droit cou-
tumier, entre les textes offi ciels et les 
pratiques locales. Ces dernières sont 
le plus souvent ignorées ou tolérées 
par l’État. La gouvernance foncière 
se heurte donc à l’imbrication de plu-
sieurs normes : les normes locales et les 
normes offi cielles. Des pratiques offi -
cieuses voire illégales se développent, 
dans un contexte où le niveau de cor-
ruption est élevé dans le secteur foncier.

De nouvelles formes de 
gouvernance, aux résultats 
encore fragiles

● L’élaboration participative 
de documents de politique 
foncière

Suite notamment aux mobilisations de 
la société civile et des organisations 
paysannes, une avancée signifi cative 
est observée dans quelques pays ces 
dernières années : les pouvoirs publics 
et leurs partenaires n’ont pas basé la 
réforme foncière sur l’élaboration 
d’une loi, mais d’abord sur l’élabora-
tion participative d’un document de 
politique foncière. Cette approche par-
ticipative a favorisé la promotion de 
mécanismes plus appropriés de gou-
vernance dans les stratégies et poli-
tiques de plusieurs États. 
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Au Sénégal par exemple, les 
POAS fi xent de façon participative 
un ensemble de règles utiles pour 
faire coexister dans l’espace les 
différentes activités d’une collec-
tivité territoriale. Ils constituent un 
outil de régulation de l’accès aux 
ressources naturelles, de préven-
tion des confl its, de dialogue entre 
populations et institutions pouvant 
enrichir ou infl échir la conduite de 
toute opération d’aménagement 
et de développement au regard 
des contraintes de l’occupation de 
l’espace ou de leurs répercussions 
sur celle-ci.

> Problème d’ancrage juridique et 
d’application effective. La concep-
tion et la mise en place d’instruments 
de défi nition et de suivi des règles de 
gestion foncière permettraient ainsi 
de renforcer la gouvernance foncière, 
en protégeant d’une part les groupes 
marginalisés en matière foncière (agro-
pasteurs notamment) et d’autre part, 
l’usage collectif des ressources. Cette 



démarche implique également d’ins-
taurer des mécanismes de consultation 
préalable quant aux différents projets 
agricoles promus au niveau local, par 
les autorités administratives, des ONG 
ou des opérateurs privés. Bien que ces 
instruments et mécanismes offrent des 
opportunités d’améliorer la gouver-
nance foncière, ils demeurent confron-
tés à un problème d’institutionnalisa-
tion permettant leur reconnaissance 
juridique et application effective.
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Au Sénégal par exemple, l’éva-
luation de la décentralisation 
montre plusieurs limites :

• des faiblesses institutionnelles et 
organisationnelles des collectivi-
tés locales, ainsi que l’insuffi sance 
de leurs ressources humaines et 
fi nancières ;

• l’imprécision des modalités de 
mise en œuvre de la Loi sur le 
domaine national ;

• la faiblesse de la gouvernance 
locale accentuée par le clienté-
lisme et la politisation du fonction-
nement des collectivités locales ;

• l’absence de redevabilité et de 
contrôle citoyen, etc. Cette situa-
tion constitue une entrave à la 
gestion durable des terres et 
favorise les dérives.

> Articulations entre les autorités 
décentralisées et locales. Les pro-
cessus de décentralisation reposent 
sur des collectivités territoriales, dont 
la légitimité foncière est à construire, 
face à des structures villageoises, qui 
ont déjà cette légitimité. À ce niveau, 
un grand défi  reste l’articulation entre 
les rôles et responsabilités des élus 
locaux et des instances villageoises 
préexistantes ou nouvellement créées. 
Au sein des instances villageoises, la 
place des autorités coutumières fait 
également débat.

Au Burkina Faso, la place de la 
chefferie coutumière a été l’un 
des principaux points de désac-
cord entre les parties prenantes 
aux débats organisés pour élabo-
rer la nouvelle politique foncière 
rurale. Les chefs coutumiers reven-
diquaient une place centrale dans 
la gestion foncière locale, tandis 
que les organisations paysannes ne 
voulaient leur reconnaître qu’un 
rôle consultatif.

> Voies de recours, une nécessité 
de la gouvernance foncière. Dans le 
contexte ouest-africain, des méca-
nismes de négociation, de médiation 
et de conciliation traditionnels impli-
quant souvent les autorités coutu-
mières existent pour résoudre les diffé-
rends fonciers. Lorsque la question ne 
trouve pas de solution au niveau local, 
l’autorité administrative et enfi n judi-
ciaire compétente est saisie. Ces acquis 
locaux sont confortés par la législa-
tion de certains pays comme le Niger, 

où la loi exige que la procédure judi-
ciaire soit précédée d’une tentative de 
conciliation des confl its par les autori-
tés coutumières.

Toutefois, dans le contexte rural ouest-
africain caractérisé par un manque 
de maîtrise des textes juridiques par 
nombre de populations, des méca-
nismes de recours accessibles à ces 
dernières doivent être institués pour 
leur permettre de faire appel de déci-
sions qui lèsent leurs intérêts, que ces 
décisions soient prises par des autori-
tés coutumières, par l’administration 
ou par une autorité judiciaire. L’assis-
tance aux populations locales, à tra-
vers la mise en place de parajuristes ou 
de caravanes juridiques par exemple, 
constitue une voie à explorer.

Améliorer l’accès aux voies de recours 
est d’autant plus nécessaire que le 
contexte actuel est marqué par de 
fortes insuffi sances dans le contrôle 
des décisions prises, la reddition de 
comptes et l’accessibilité des infor-
mations.



Synthèse

L’instauration des bases d’une gou-
vernance foncière effi cace implique 
la prise en compte des enjeux trans-
cendants du foncier. Ces enjeux com-
portent une forte dimension culturelle 
et évoluent au fi l des années, en fonc-
tion des facteurs démographiques, 
politiques, économiques, sociaux et 
environnementaux. Le défi majeur 
consiste à définir les modalités de 
gestion foncière pouvant contribuer 
à impulser une dynamique de déve-
loppement prenant véritablement en 
compte les différentes dimensions de 
la durabilité : réduction de la pauvreté, 
croissance économique, préservation 
de l’environnement, renforcement de 
la cohésion sociale. 

Cela nécessite d’accentuer les efforts 
déjà entrepris en Afrique de l’Ouest 
en matière de promotion de :

● la transparence dans la gestion des 
ressources foncières ;

● la participation et l’inclusion, 
comme éléments de construction 
et de validation sociales des déci-
sions, des communautés locales et 
des différents acteurs, aux intérêts 
divers et parfois divergents ;
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● l’information juste, partagée et 
accessible à tous pour écarter toute 
suspicion et garantir l’appropriation 
des politiques et des décisions fon-
cières ;

● la concertation pour enrichir la 
démocratie représentative ;

● la justice promouvant le devoir de 
rendre compte au public des déci-

sions prises, les contrôles de légalité 
et citoyens ainsi que le développe-
ment de voies de recours acces-
sibles aux populations locales ;

● l’équité, comme principe de jus-
tice distributive, en ce sens qu’elle 
constitue un soubassement pour la 
stabilité et un développement éco-
nomique et social équilibré. ●

DES FICHES PÉDAGOGIQUES pour comprendre, se poser de bonnes questions et agir sur le foncier en Afrique de l’Ouest

Ces fi ches pédagogiques ont été produites
avec l’appui du Comité technique « Foncier & 
développement » et du projet mobilisateur 
« Appui à l’élaboration des politiques foncières » 
fi nancé par l’Agence française de développement. 
Ces fi ches sont disponibles en téléchargement
et en version intégrale sur le portail :
www.foncier-developpement.fr
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